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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

De 2009 à 2017, les embauches sous contrat de professionnalisation 
ont augmenté de 50 %.  

Le contrat de professionnalisation vise à offrir à certains salariés 
(jeunes de 16 à 25 ans, demandeurs d’emploi, bénéficiaires de minimas 
sociaux) la possibilité de suivre une formation prise en charge par 
l’employeur visant à acquérir une qualification reconnue par l’État, avec 
également des périodes de mise en pratique au sein de l’entreprise afin 
d’acquérir des savoirs faire en lien avec les qualifications recherchées.  

Le recours à cette forme de contrat vise à favoriser l’insertion ou la 
réinsertion des jeunes ou des demandeurs d’emploi et à permettre à 
l’entreprise de former un collaborateur aux exigences de son activité. 
L’objectif est in fine de recruter le salarié au sein de l’entreprise qui a 
participé au financement de la formation, par une embauche de droit 
commun. 

Toutefois, les petites et moyennes entreprises font part des difficultés 
rencontrées lorsqu’après avoir pris en charge financièrement la formation 
du salarié et avoir passé du temps à le former au sein de l’entreprise, 
celui-ci ne souhaite pas poursuivre en CDI au sein de l’entreprise d’accueil.  

Cette situation est visiblement récurrente et rendu possible par la 
rédaction actuelle de l’article L. 6325-15 du code du travail qui dispose 
« Est nulle, toute clause prévoyant le remboursement à l’employeur par le 
titulaire d’un contrat de professionnalisation des dépenses de formation en 
cas de rupture du contrat de travail ». 

Il est donc proposé de consacrer l’obligation pour le titulaire d’un 
contrat de professionnalisation de poursuivre sa collaboration avec 
l’employeur ayant financé sa formation pendant une durée minimale de 
deux ans en cas de proposition de contrat à durée déterminée ou de contrat 
à durée indéterminée à compter de la fin de la formation, sauf à rembourser 
l’intégralité des frais engagés à ce titre. Cette obligation serait évidemment 
levée en cas de licenciement sans cause réelle ou sérieuse. 

Cela renforcera le pacte de confiance qui doit lier l’employeur et le 
salarié, et limitera l’impact financier pour les petites et moyennes 
entreprises.  
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Il s’agit de promouvoir les droits et devoirs réciproques afin de 
faciliter la politique des contrats de professionnalisation et donc le 
développement de l’emploi. 

L’article unique vise à consacrer l’obligation pour le salarié titulaire 
d’un contrat de professionnalisation de poursuivre sa collaboration avec 
l’employeur ayant financé sa formation pendant une durée minimale de 
deux ans en cas de proposition de contrat à durée déterminée ou de contrat 
à durée indéterminée, à moins qu’il ne rembourse l’intégralité des frais 
engagés à ce titre.  
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

L’article L. 6325-15 du code du travail est ainsi rédigé : 

« Art. L. 6325-15. – Le titulaire d’un contrat de professionnalisation 
ayant effectué une formation aux frais de l’employeur est tenu de rester au 
service de celui-ci pendant une période de deux ans en cas de proposition 
de contrat à durée déterminée ou de contrat à durée indéterminée à compter 
de la fin de la formation, à moins qu’il ne rembourse l’intégralité des frais 
engagés par l’employeur à ce titre.  

« L’indemnité prévue par l’alinéa précédent n’est pas due par le salarié 
si ce dernier a fait l’objet d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse. » 

 

 

 


